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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine de
l'utilisation de câbles dans les ouvrages de construction.
[0002] Elle trouve une application chaque fois qu'il est
nécessaire de retenir un élément de construction par
rapport à un câble de structure, ou encore le câble de
structure par rapport à l'élément de construction, de fa-
çon à éviter leurs mouvements relatifs parallèlement à
la direction du câble.
[0003] Le terme "câble de structure" tel qu'utilisé ici
couvre également un faisceau ou groupe de câbles in-
dividuels sensiblement parallèles les uns aux autres,
chaque câble individuel pouvant lui-même être compo-
sé d'un ou plusieurs brins élémentaires. Le câble, ou les
câbles individuels, peuvent être nus ou individuellement
gainés, ou encore consister en un mélange de ces deux
types. Le câble peut éventuellement être contenu glo-
balement dans une gaine de protection externe remplie
d'un matériau adhérent. Dans le cas d'un câble formé
par un groupe de câbles individuels, ceux-ci peuvent
être en contact direct les uns avec les autres, ou être
espacés les uns des autres.
[0004] L'invention peut notamment être mise en
oeuvre dans des ponts suspendus comportant un ou
plusieurs câbles porteurs devant être immobilisés par
rapport à certains éléments (sommets de pylône...), et
auxquels doivent être attachés certains autres éléments
(suspentes du tablier, portions solidaires du tablier...).
[0005] L'invention peut également s'appliquer au do-
maine de la précontrainte, le câble de structure consis-
tant alors en un câble mis en tension pour exercer des
efforts de précontrainte sur un ouvrage en béton ou
autre, et auquel certains éléments de l'ouvrage peuvent
être fixés.
[0006] Dans la zone de fixation, l'interface que le câ-
ble présente à son environnement est le plus souvent
définie par des génératrices essentiellement parallèles
à la direction longitudinale. Dans ces conditions, pour
empêcher les mouvements longitudinaux relatifs entre
le câble et l'élément, on est amené à exercer sur le câble
un effort de serrage transversal afin obtenir un frotte-
ment suffisant à l'interface.
[0007] Ce serrage peut être obtenu à l'aide de mors
à effet de coin, notamment pour réaliser les ancrages
du câble de structure. Dans le cas courant d'un câble à
torons multiples, les mors sont installés individuelle-
ment autour des torons, ce qui implique que ceux-ci
puissent être écartés les uns des autres, condition qui
n'est pas toujours remplie en pratique.
[0008] Sinon, le serrage est habituellement exercé à
l'aide de colliers comportant deux coquilles (ou davan-
tage), sollicitées l'une vers l'autre au moyen de boulons
ou analogues. L'intérieur des coquilles à une forme cor-
respondant à l'interface extérieure du câble éventuelle-
ment complété par des inserts de remplissage.
[0009] Cette façon de procéder conduit à une trans-
mission inhomogène des efforts de serrage sur la sec-

tion du câble de structure, même s'il est possible de lut-
ter contre cet inconvénient par un remplissage appro-
prié de l'intérieur du collier (voir EP-A-0 789 110). Sui-
vant la périphérie du câble, les zones voisines des in-
tervalles séparant les coquilles tendent à être moins
contraintes que les autres. Il en résulte que pour obtenir
une valeur nominale de serrage, on doit appliquer un
excès de serrage, d'une manière indésirable pour la fia-
bilité du dispositif et la bonne tenue du câble. Le long
du câble, le collier transmet un effort maximal au niveau
des boulons, qui doivent alors être multipliés si le collier
est relativement long. D'autre part, l'application des con-
traintes transversales de serrage sur les coquilles né-
cessite que celles-ci aient une structure robuste et une
épaisseur conséquente, ce qui confère une masse re-
lativement importante au dispositif de fixation.
[0010] Dans le brevet allemand 869 977, il a été pro-
posé de sécuriser la fixation d'une suspente au câble
porteur d'un pont suspendu en ajoutant des mors à effet
de coin aux deux extrémités d'un collier constitué de plu-
sieurs coquilles serrées les unes contre les autres par
des boulons. Cette sécurisation est toute relative puis-
que l'effet de coin est largement perdu en cas de perte
de serrage des boulons d'assemblage des coquilles due
au fluage ou à la fatigue. En outre, la distribution des
efforts de serrage est mal maîtrisée en cas de resser-
rage de ces boulons. D'autre part, ce dispositif présente
les problèmes d'encombrement et de poids habituelle-
ment posés par ce type de colliers.
[0011] Un autre inconvénient du collier décrit dans le
brevet allemand 869 977 est que le serrage est effectué
en déplaçant les mors l'un vers l'autre parallèlement au
câble. Il en résulte un frottement important à la surface
du câble, d'autant plus gênant que la face intérieure des
mors doit être rugueuse pour bien agripper le câble. Ce-
ci est déjà problématique avec des brins métalliques
nus, et clairement inacceptable lorsque le câble ou ses
brins constitutifs sont revêtus d'une gaine en matière
plastique.
[0012] Un but de la présente invention est de propo-
ser un mode de fixation qui répartisse bien les efforts
transmis au câble de structure.
[0013] L'invention propose ainsi un dispositif de fixa-
tion entre un élément de construction et un câble de
structure, comprenant un boîtier rigide relié à l'élément
de construction et consistant en une pièce monobloc qui
entoure complètement un tronçon du câble, une struc-
ture de coincement disposée entre le câble et le boîtier,
et des moyens de transmission d'effort agencés pour
exercer un effort de compression longitudinale, parallè-
lement au câble, sur la structure de coincement, la struc-
ture de coincement étant pressée contre le câble et le
boîtier sous l'action de l'effort de compression longitu-
dinale, de façon à offrir une résistance au mouvement
du boîtier et de l'élément de construction parallèlement
au câble.
[0014] Le câble est agrippé par le frottement résultant
des pressions de contact orthogonales générées par la
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compression longitudinale de la structure contenue en-
tre le boîtier extérieur rigide et le câble qui le traverse.
[0015] Les moyens de transmission d'effort permet-
tent de contrôler la bonne tenue de la fixation et le po-
sitionnement précis du boîtier par rapport au câble. Un
effort minimal de compression pourra être appliqué
avant le montage définitif du dispositif, ou lors de ce
montage avant la mise en charge.
[0016] La structure de coincement doit naturellement
présenter une résistance suffisante à la compression et
au cisaillement. Son déplacement longitudinal lors de
l'application de la compression se traduit par un serrage
radial uniforme du câble.
[0017] Cette structure de coincement peut être com-
posée d'éléments rigides tels que des clavettes tronco-
niques, qui génèrent l'effort de serrage lors de l'applica-
tion de la compression axiale, du fait de la réaction exer-
cée par l'orifice tronconique du boîtier dans lequel elles
sont engagées. De préférence, une extrémité seule-
ment du boîtier présente un orifice tronconique recevant
un mors tronconique sollicité en direction de l'extrémité
opposée du boîtier. Ainsi, lors de l'application de l'effort,
le mors ne frotte pas sur le câble. C'est plutôt le boîtier
qui se déplace en direction de l'extrémité de plus grande
section du mors pour le presser contre le câble sans
endommager ce dernier.
[0018] Une transmission homogène des efforts à l'in-
terface entre la structure de coincement et le câble peut
être encore facilitée lorsque la structure de coincement
subit une certaine déformation au moment où les
moyens de transmission d'effort exercent la compres-
sion longitudinale contrôlée.
[0019] Cette déformation peut consister en un fluage
limité du matériau formant la structure de coincement,
qui peut notamment avoir la forme d'un mors tronconi-
que. Le fluage limité peut également intervenir au ni-
veau du boîtier ou d'un insert disposé autour d'un mors
tronconique rigide.
[0020] Selon une autre possibilité, la déformation est
due au caractère intrinsèquement déformable de tout
ou partie de la structure de coincement logée entre le
boîtier et le câble. Cette structure peut alors comprendre
un matériau élastique, un matériau granulaire, un ma-
tériau fibreux, ou encore un mélange de tels matériaux,
et elle peut être réalisée en une ou plusieurs pièces. Elle
a la propriété de se dilater dans la ou les directions or-
thogonales à la ou les directions de compression, soit
par mouvement élastique intrinsèque soit par le mouve-
ment des particules individuelles (fibreuses et/ou gra-
nulaires) les unes par rapport aux autres ou par rapport
à un liant. La structure déformable présente une résis-
tance au cisaillement assez importante lorsqu'elle est
comprimée entre le boîtier et le câble, afin de s'opposer
aux mouvements longitudinaux relatifs de ceux-ci.
[0021] Le boîtier sert d'appui pour la structure de coin-
cement et de pièce de liaison avec l'élément à fixer au
câble. C'est une pièce monobloc, par exemple cylindri-
que à base circulaire ou polygonale, qui entoure com-

plètement un tronçon du câble. Ce boîtier peut-être réa-
lisé en métal ou tout autre matériau suffisamment rigide.
Il a l'avantage de pouvoir être de constitution relative-
ment légère.
[0022] La compression longitudinale est transmise à
la structure de coincement au moyen de plaques ou
d'anneaux ou d'autres pièces prenant appui sur les sur-
faces d'extrémité de la structure de coincement. La
compression peut être appliquée à une extrémité,
l'autre étant en appui contre une butée solidaire du boî-
tier, ou aux deux extrémités de la structure de coince-
ment, sur la totalité ou sur une partie seulement de la
surface accessible.
[0023] Les moyens de transmission d'effort peuvent
comprendre un ou plusieurs organes s'étendant paral-
lèlement au câble, mis en tension par des moyens de
serrage pour exercer l'effort de compression longitudi-
nale aux extrémités de la structure de coincement. Ces
organes de tension (boulons, torons de précontrainte ou
tout autre organe approprié) peuvent passer à travers
la structure de coincement, ou encore autour de celle-
ci, à travers ou à l'extérieur du boîtier. Les moyens de
transmission d'effort peuvent encore comprendre un
écrou vissé dans un filetage solidaire du boîtier et ap-
pliqué contre une extrémité de la structure de coince-
ment.
[0024] Dans une autre réalisation proposée ici, un dis-
positif de fixation entre un élément de construction et un
câble de structure comprend un boîtier rigide relié à
l'élément de construction et entourant le câble, une
structure de coincement comprenant au moins un ma-
tériau déformable, disposée entre le câble et le boîtier,
et des moyens de transmission d'effort agencés pour
exercer un effort de compression longitudinale, parallè-
lement au câble, sur la structure de coincement, la struc-
ture de coincement étant pressée contre le câble et le
boîtier sous l'action de l'effort de compression longitu-
dinale, de façon à offrir une résistance au mouvement
du boîtier et de l'élément de construction parallèlement
au câble. Les moyens de transmission d'effort peuvent
être conformes à ceux précédemment évoqués. En va-
riante, ils peuvent être agencés pour transformer une
composante longitudinale de la charge exercée sur le
câble par l'élément de construction en une compression
longitudinale de la structure déformable.
[0025] D'autres aspects de l'invention se rapportent à
un procédé tel qu'énoncés dans les revendications 21
à 25, utilisant un dispositif du type précédemment indi-
qué pour fixer un élément de construction à un câble de
structure ou, symétriquement, un câble de structure à
un élément de construction, et à un pont suspendu tel
qu'énoncé dans la revendication 26.
[0026] D'autres particularités et avantages de la pré-
sente invention apparaîtront dans la description ci-
après d'exemples de réalisation non limitatifs, en réfé-
rence aux dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est un schéma de principe, en coupe lon-
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gitudinale, d'un dispositif de fixation selon la pré-
sente invention ;

- les figures 2 à 5 sont des schémas en coupe trans-
versale de différents modes de réalisation du dis-
positif de la figure 1 et la figure 6 est un schéma
d'un dispositif non revendiqué ;

- la figure 7 est un schéma en coupe longitudinale,
suivant le plan VII-VII indiqué sur la figure 8, d'un
autre exemple de dispositif de fixation selon
l'invention ;

- la figure 8 est un schéma en coupe transversale de
ce dispositif, suivant le plan VIII-VIII indiqué sur la
figure 7 ;

- les figures 9 à 12 sont des schémas en coupe lon-
gitudinale d'autres exemples de dispositifs de
fixation ;

- la figure 13 est un schéma en élévation d'une autre
variante de réalisation ;

- la figure 14 est une vue en coupe longitudinale
d'une autre variante de réalisation d'un dispositif se-
lon l'invention ; et

- la figure 15 est un schéma d'un pont suspendu se-
lon l'invention.

[0027] Les figures 1 et 2 montrent un dispositif de fixa-
tion installé autour d'un câble 1, ou groupe de câbles.
L'élément à fixer est attaché, par des moyens appro-
priés non représentés, à un boîtier cylindrique 2.
[0028] Une structure de coincement déformable 3
ayant, dans l'exemple représenté, la forme d'un man-
chon en élastomère, est placée autour du câble 1 à l'in-
térieur du boîtier cylindrique 2. Deux pièces d'appui 4,
pouvant être en forme de bagues, sont respectivement
appliquées aux deux extrémités de la structure défor-
mable 3, en pénétrant à l'intérieur du boîtier cylindrique
2. Un effort F de compression longitudinale est exercé
sur la structure déformable 3 par l'intermédiaire des
deux pièces d'appui 4. Dans l'exemple représenté, l'ef-
fort F est appliqué sur chacune des deux pièces 4 aux
deux extrémités du boîtier 2.
[0029] La structure déformable 3 est logée entre le câ-
ble et le boîtier 2 avec un certain jeu radial. Lorsqu'elle
est sollicitée en compression par l'effort F, elle se dilate
radialement de manière à se trouver pressée vers l'in-
térieur contre le câble 1 et vers l'extérieur contre le boî-
tier cylindrique 2. Elle procure ainsi un frottement entre
le câble 1 et le boîtier 2 auquel est attaché l'élément à
fixer. Si l'effort F de compression axiale est suffisant, et
si la structure 3 présente une résistance au cisaillement
appropriée, ce frottement permet de réaliser la fixation
souhaitée, empêchant les mouvements longitudinaux
relatifs entre le câble 1 et le boîtier 2.
[0030] Dans l'exemple de la figure 2, le câble 1 est
constitué par un ensemble de brins juxtaposés 6. Cha-
que brin 6 peut lui-même être composé de plusieurs fils
élémentaires. La structure déformable 3 a une forme
complémentaire du volume situé entre la périphérie du
câble et la face intérieure du boîtier 2. Cette forme peut

être obtenue en moulant la structure déformable 3, ou
encore par déformation d'un manchon en élastomère de
forme originale cylindrique.
[0031] Dans la variante de la figure 3, les brins 6 cons-
titutifs du câble 1 ne sont pas juxtaposés, mais espacés
les uns des autres. La matière élastomère de la struc-
ture déformable 3 se trouve également dans les inter-
valles entre les brins 6.
[0032] Dans la variante de la figure 4, le câble 1 est
constitué par un fil métallique plein, de section cylindri-
que. La structure déformable 3 peut alors avoir simple-
ment la forme d'un manchon cylindrique.
[0033] Dans l'exemple de la figure 5, le câble 1 est
constitué par un toron composé de sept fils métalliques
torsadés 7, protégés par une gaine en matière plastique
8, avec un matériau adhérent 9, par exemple un élas-
tomère, entre les fils 7 et la gaine 8. Un tel toron est
décrit dans la demande de brevet européen 0 855 471.
Le manchon cylindrique déformable 3 s'appuie alors
contre la gaine 8 du toron. Le frottement de ce manchon
3 sur le boîtier 2 et la gaine 8 procure la fixation souhai-
tée, conjointement avec l'adhérence de la matière 9 sur
les fils 7 et la gaine 8.
[0034] Dans les exemples des figures 2 à 5, le boîtier
2 est une pièce monobloc de forme générale cylindri-
que. La base de cette forme cylindrique est circulaire
dans les exemples représentés, mais on notera qu'elle
pourrait également être différente, notamment polygo-
nale. Le fait que le boîtier 2 soit une pièce monobloc lui
permet d'être de constitution relativement légère pour
une fixation résistant à une charge donnée, notamment
plus légère que s'il était formé par assemblage de plu-
sieurs coquilles, à la manière des colliers convention-
nels.
[0035] La variante de réalisation de la figure 6 montre
que le boîtier 2a auquel est attaché l'élément à fixer peut
n'entourer le câble 1 que partiellement. Dans l'exemple
représenté, le câble 1 est entouré sur environ 240°, ce
qui permet la mise en place du boîtier 2a sans qu'il ait
été nécessaire de l'enfiler préalablement sur le câble 1,
ce qui peut faciliter le montage dans certains cas. Des
rebords 2b dirigés vers l'intérieur sont situés aux extré-
mités du périmètre du boîtier pour assurer le maintien
de la structure déformable entre le câble et le boîtier. La
figure 6 montre également que la structure déformable
3 peut consister en plusieurs éléments 3a, 3b agencés
autour du câble 1.
[0036] Les figures 7 et 8 montrent une forme de réa-
lisation possible des moyens de transmission de la com-
pression longitudinale dans le cas d'un câble ayant une
structure du type représenté sur la figure 3. Dans cet
exemple, la structure déformable 3 consiste en un bloc
de matériau élastomère traversé par sept canaux cylin-
driques 11 de diamètre légèrement supérieur au diamè-
tre des sept brins 6 constitutifs du câble, et par trois
autres canaux cylindriques 12 répartis symétriquement
sur la section du boîtier et destinés à recevoir trois tiges
filetées 13 de diamètre légèrement inférieur. Les tiges
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filetées 13 traversent des trous correspondants prévus
dans les pièces d'appui 4. Les tiges 13 dépassent aux
deux extrémités du boîtier 1, où elles reçoivent des
écrous 14. Le serrage de ces écrous met en tension les
tiges 13 de manière à exercer la compression longitu-
dinale sur la structure déformable 3. Sous l'effet de cette
compression, la structure déformable 3 prend appui sur
l'intérieur du boîtier 2 et vient serrer les brins 6.
[0037] En variante, les tiges filetées 13 pourraient
passer à l'extérieur de la structure déformable 3, à tra-
vers la paroi du boîtier 2 ou à l'extérieur de celui-ci. Ces
tiges pourraient encore être remplacées par d'autres or-
ganes travaillant en tension, comme par exemple des
torons de précontrainte ancrés à leurs extrémités par
des clavettes coniques.
[0038] Dans la réalisation avantageuse de la figure 9,
la structure de coincement déformable comprend plu-
sieurs (trois dans l'exemple représenté) tronçons en
matériau déformable 3c, 3d, 3e disposés successive-
ment le long du câble 1. Les tronçons d'extrémités 3c,
3e sont sollicités en compression par les pièces d'appui
4, tandis que des inserts rigides 15 sont placés entre les
tronçons adjacents. Ces inserts 15 s'étendent radiale-
ment entre le câble et le boîtier. Il peuvent notamment
être en forme d'anneaux. Ils ont pour rôle de limiter le
fluage du matériau déformable de la structure de coin-
cement depuis le côté du câble 1 où sont appliquées les
charges transversales vers le côté opposé. Ils procurent
un appui pour le câble 1 si un tel fluage se produit, et
une fois que cet appui est réalisé, le fluage cesse puis-
que le matériau déformable n'est quasiment plus solli-
cité transversalement. Avantageusement, les inserts 15
et les pièces d'appui 4 présentent des jeux radiaux par
rapport au câble 1, ajustés pour que celui-ci suive un
rayon de courbure constant ou sensiblement constant
lorsqu'il prend appui sur ces inserts, afin de minimiser
les courbures indésirables.
[0039] Dans le mode de réalisation de la figure 10,
l'effort de compression longitudinale est appliqué sur un
côté seulement du boîtier 16. À l'autre extrémité du boî-
tier, la structure déformable 3 est retenue par une por-
tion solidaire du boîtier 16, telle que par exemple un re-
bord 17 dirigé vers l'intérieur. Du côté où le serrage est
appliqué, la pièce d'appui 18, en forme de bague s'ap-
puyant sur la structure déformable 3, présente un rebord
19 dirigé vers l'extérieur et pourvu de trous recevant des
boulons 21 fixés au boîtier. Le serrage d'écrous 22 sur
les boulons 21 permet alors de comprimer la structure
3 entre le rebord 17 et la bagues d'appui 18.
[0040] Le dispositif de fixation représenté sur la figure
10 comporte un organe de réglage pénétrant à l'intérieur
du boîtier 16 transversalement à la direction du câble.
Cet organe consiste en une vis 23 qu'on peut faire pé-
nétrer plus ou moins profondément dans le boîtier 16
pour faire varier le volume disponible pour la structure
déformable 3, ce qui permet de faire varier le serrage
procuré.
[0041] Dans l'exemple de la figure 10, le câble 1 con-

siste, comme indiqué en référence à la figure 5, en un
ou plusieurs torons protégés par une gaine individuelle
8 en matière plastique, par exemple en polyéthylène à
haute densité (PEHD), et la structure déformable 3 est
en élastomère, par exemple en néoprène. Une couche
rigide intermédiaire 24 est disposée entre la structure
déformable 3 et la gaine 8 du câble, pour tenir compte
du coefficient de frottement médiocre entre le PEHD et
le néoprène. Cette couche 24 peut notamment être en
PEHD, le coefficient de frottement PEHD/PEHD étant
meilleur. Sur sa face extérieure, c'est-à-dire en direction
de la structure déformable 3, la couche intermédiaire 24
présente des reliefs transversaux à la direction du câble,
telles que des stries 25, afin d'augmenter le frottement.
[0042] La figure 11 montre une variante de la réalisa-
tion selon la figure 10, dans laquelle la couche rigide
intermédiaire 26 se termine, du côté du rebord interne
17 du boîtier 16, par un rebord externe 26a. Les rebords
17 et 26a sont en butée axiale l'un sur l'autre, et la struc-
ture déformable 3 est comprimée longitudinalement en-
tre le rebord 26a et la bague d'appui 18 qui sollicite en
direction desdits rebords l'extrémité de la structure de
coincement opposée à celle qui est en appui contre le
rebord 26a. Ceci assure le serrage radial entre le boîtier
3 et la couche intermédiaire 26, cette dernière transmet-
tant le serrage au câble 1. Dans cette variante, la seule
interface travaillant en frottement est celle entre la cou-
che 26 et le câble 1, ce qui permet d'éliminer tout pro-
blème de glissement qui pourrait survenir à la surface
de la matière déformable.
[0043] Les figures 12 et 13 montrent des réalisations
dans lesquelles l'effort de compression longitudinale ap-
pliqué à la structure déformable résulte d'une transfor-
mation de la composante longitudinale de la charge C
exercée sur le câble par l'élément à fixer. Dans les deux
exemples représentés, le câble 1 est en position incli-
née, et la charge C est dirigée verticalement.
[0044] Dans l'exemple de la figure 12, une butée an-
nulaire 27 est fixée sur le câble 1, en exerçant un ser-
rage modéré sur celui-ci. L'extrémité inférieure de la
structure déformable 3 prend appui sur cette butée 27,
et son extrémité supérieure sur un rebord intérieur 28
solidaire du boîtier 29. La charge C transmise au boîtier
29 par l'élément à fixer a une composante longitudinale
CL dirigée de l'extrémité supérieure vers l'extrémité in-
férieure de la structure déformable. Cette composante
CL sollicite le rebord 28 vers la structure déformable 3,
qui se trouve comprimée entre la butée 27 et le rebord
28. Il est à noter que la résistance au glissement offerte
par le dispositif est plus importante que celle fournie
pour la seule butée 27 fixée au câble.
[0045] Dans le cas de la figure 13, l'élément à fixer 31
est attaché à un levier 32 articulé à son extrémité oppo-
sée sur un support 33 solidaire du boîtier 34, l'axe d'ar-
ticulation A étant horizontal et perpendiculaire au câble
1. Une zone intermédiaire du levier 32 est appliquée
contre une pièce d'appui 35 pénétrant dans le boîtier 34
où elle exerce l'effort de compression longitudinale à
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une extrémité de la structure déformable, dont l'extré-
mité opposée bute contre un rebord 36 solidaire du boî-
tier 34, comme le montre l'arrachement du boîtier sur la
figure. Cet agencement transmet la composante longi-
tudinale CL de la charge à la structure déformable 3,
avec une amplification dépendant des dimensions du
levier 32.
[0046] Dans le dispositif de fixation représenté sur la
figure 14, le boîtier 50, de forme générale cylindrique,
est traversé par un orifice tronconique axial 51. Dans le
cas d'un collier d'accrochage de suspente, une nervure
52 est soudée à l'extérieur du boîtier cylindrique 50 pour
recevoir une chape fixée à l'extrémité supérieure de la
suspente.
[0047] Le boîtier cylindrique 50 comporte en outre
deux filetages intérieurs 53, 54 de part et d'autre de l'ori-
fice tronconique 51. Le filetage 53 est formé à la péri-
phérie d'un évidement cylindrique 55 formé au-dessus
de l'orifice tronconique 51 (vers la gauche de la figure
13). Cet orifice 55 reçoit l'extrémité inférieure d'un élé-
ment de gaine 56, pourvue d'un épaulement radial 57.
Un écrou 58 fileté extérieurement prend appui contre
l'épaulement 57 et coopère avec le filetage 53 pour rac-
corder l'élément de gaine 56 au boîtier 50.
[0048] Le filetage 54 est formé à la périphérie d'un
autre évidement cylindrique 60 formé au-dessous de
l'orifice tronconique 51. Ce filetage 54 reçoit un filetage
extérieur complémentaire 61 formé à une extrémité su-
périeure d'un autre tronçon de gaine 62 afin de raccor-
der ce tronçon de gaine 62 au boîtier 50.
[0049] Les tronçons de gaine 56, 62 s'étendent entre
deux colliers consécutifs sur le câble porteur. Les tron-
çons de gaine 62 raccordés sur les côtés inférieurs des
boîtiers 50 ont un diamètre légèrement supérieur à celui
des tronçons de gaine 56 raccordés sur les côtés supé-
rieurs des boîtiers. Ces deux tronçons de gaine 56, 62
se chevauchent sur une certaine longueur dans l'inter-
valle séparant deux colliers. Ce chevauchement téles-
copique permet de raccourcir la gaine entre les colliers
pour faciliter le montage, et autorise des dilatations dif-
férentielles entre les matériaux.
[0050] On réalise ainsi une gaine protectrice du câble
porteur qui se raccorde de façon continue au niveau des
colliers, ce qui assure une protection fiable et une bonne
esthétique d'ensemble. On obtient un autre avantage
lorsqu'il est demandé qu'il soit possible de souffler de
l'air sec dans la gaine d'un câble porteur de pont sus-
pendu afin d'éliminer l'humidité : la réalisation de la fi-
gure 14 permet de réaliser aisément l'étanchéité requi-
se au niveau des accrochages de suspentes tout en
laissant l'air circuler, alors que ceci pose de sérieuses
difficultés avec les colliers antérieurs constitués par
boulonnage de plusieurs coquilles.
[0051] L'orifice tronconique 51 du boîtier 50 reçoit un
mors tronconique complémentaire 64 qui réalise le coin-
cement entre le câble et le boîtier. Comme il est usuel,
le mors 64 peut être constitué en plusieurs secteurs an-
gulaires distincts, par exemple au nombre de trois. Vers

le côté inférieur du boîtier 50, qui correspond à l'extré-
mité de plus grand diamètre de l'orifice et du mors tron-
coniques, le mors 64 est sollicité par un écrou 65 pourvu
d'un filetage extérieur coopérant avec le filetage 54.
[0052] Avant l'accrochage de la suspente sur la pla-
que 52, l'écrou 65 est vissé dans l'évidement 60 afin
d'enfoncer le mors 64 vers l'extrémité supérieure de
plus petit diamètre de l'orifice tronconique 51. Le mors
64 se trouve ainsi comprimé longitudinalement entre
son interface tronconique avec le boîtier 50 et son ex-
trémité arrière sollicitée par l'écrou 65.
[0053] Au moment où ce serrage est exercé, le mors
64 subit une compression longitudinale, contrôlée par
le serrage de l'écrou 65, qui se traduit par un serrage
transversal du câble 1. En exerçant ce serrage, on peut
solidariser préalablement le boîtier sur le câble (ou le
câble dans le boîtier), puis mettre en place l'ensemble
tout en conservant le positionnement des composants.
Lorsque la charge est ensuite transmise par l'accrocha-
ge des suspentes, l'effort de compression longitudinale
augmente du fait de la charge transmise par le boîtier
50 (vers la droite sur la figure 14), et le positionnement
n'est pas modifié.
[0054] En outre, le dispositif de fixation selon la figure
14 est toujours en condition de sécurité, du fait du fonc-
tionnement auto-coinçant y compris dans les cas où il
pourrait se produire un léger mouvement vers le haut
de la suspente. Le montage est également auto-coin-
çant en cas de surcharge accidentelle sur la suspente.
[0055] L'écrou de transmission d'effort 65 est serré au
moyen d'un outil approprié, tel qu'une clé à ergots, à un
couple prédéfini afin d'assurer un serrage suffisant entre
le câble 1 et le boîtier 50.
[0056] Dans le cas d'un câble multi-torons, l'efficacité
du serrage peut être augmentée en comblant les vides
entre les torons au moyen d'inserts curvilignes en ma-
tière plastique (voir EP-A-0 789 110). Pour augmenter
le coefficient de frottement entre les torons, et/ou entre
les torons et le mors, on peut en outre placer un tissu
de fibres de verre autour des torons.
[0057] Pour limiter le fluage du mors tronconique 64,
celui-ci peut être réalisé en matière plastique, par exem-
ple en PEHD ou en polyamide, et le volume qu'il occupe
est confiné.
[0058] Une fois qu'on a exercé le serrage contrôlé
avec l'écrou 65, on fait en sorte d'éviter les fluages sup-
plémentaires du matériau du mors 64. Pour cela, on
confine autant que possible le mors dans son logement
tronconique. On peut notamment utiliser une cale 66,
représentée à la partie supérieure de la figure 14, qu'on
vient appliquer contre l'extrémité de plus petite section
du mors 64 après le serrage, afin d'obturer cette extré-
mité et de prévenir l'excès de fluage de la matière du
mors. Du côté opposé, l'écrou 65 a une configuration
propre à éviter également le fluage de la matière du
mors.
[0059] Pour assembler la structure porteuse d'un pont
suspendu réalisé à l'aide de dispositifs de fixation selon
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la figure 14, on procède comme suit :

- on découpe les tronçons de gaine 56, 62, et on sou-
de à leurs extrémités les pièces de raccordement
comportant les rebords 57 et les filetages 61 ;

- on découpe à la longueur exacte les torons consti-
tutifs du câble 1 ;

- on marque précisément sur les torons la position de
chaque boîtier 50 pour l'accrochage des suspentes
41 et/ou la pose au sommet des pylônes 40 ;

- on enfile autour du câble les tronçons de gaine 56,
62, les écrous 58, 65, les mors 64, les boîtiers 50
et les cales optionnelles 66, dans l'ordre approprié
depuis une extrémité du câble ou les deux ;

- on amène chaque boîtier 50 à l'emplacement spé-
cifié sur le câble et après avoir engagé le mors 64
dans son orifice 51, on l'enfonce en appliquant le
serrage requis au moyen de l'écrou 65 ;

- après avoir serré l'écrou 65, on engage l'extrémité
de l'élément de gaine 56 et la cale optionnelle 66
dans l'évidement 55, et on raccorde cet élément de
gaine 56 au boîtier 50 au moyen de l'écrou 58 ; sur
le côté opposé du boîtier 50, on engage également
l'élément de gaine 62 en vissant son extrémité file-
tée 61 dans l'évidement 60 ;

- après avoir mis en place tous les boîtiers de cette
manière, on installe le câble en position sur les py-
lônes, et on procède aux ancrages des extrémités
des torons puis à l'accrochage des suspentes.

[0060] Grâce au dispositif de fixation utilisé, cette fa-
çon de procéder permet un assemblage précis et fiable
de la structure porteuse.
[0061] Il est à noter que la même façon de procéder
procure des avantages similaires de fiabilité et de pré-
cision lorsqu'on utilise un dispositif selon l'une des figu-
res 1 à 11, dans lequel une structure de coincement dé-
formable est employée à la place d'un mors tronconi-
que.
[0062] On réalise en outre un ensemble relativement
esthétique grâce à la continuité de raccordement des
tronçons de gaine 56, 62. On notera toutefois que cette
gaine protectrice 56, 62 est optionnelle. Dans une autre
réalisation, convenant notamment dans le cas d'une
préfabrication totale, les tronçons de gaine s'étendent
d'un seul tenant d'un collier à un autre, ce qui améliore
l'étanchéité.
[0063] La figure 15 illustre schématiquement un pont
suspendu ayant un ou plusieurs câbles porteurs 1 équi-
pés de dispositifs de fixation selon l'invention. La câble
porteur 1 est ancré aux deux extrémités du pont, et il
passe sur des pylônes 40. Des suspentes 41 sont ac-
crochées sur le câble porteur pour soutenir le tablier 42
du pont. Les suspentes 41 sont fixées au câble porteur
à leurs extrémités supérieures qui sont attachées à des
boîtiers 43 faisant partie de dispositifs de fixation du ty-
pe précédemment décrit. Ces dispositifs empêchent les
suspentes verticales 41 de coulisser le long du câble

sous l'effet de la composante parallèle au câble de la
charge exercée verticalement par le tablier 42. Dans le
cas d'un pont suspendu ne comportant pas de suspen-
te, l'élément de construction relié au boîtier 43 peut être
directement une portion solidaire du tablier.
[0064] Le câble porteur 1 est dévié au niveau du som-
met des pylônes 40, où l'effort de traction peut être dis-
symétrique. On peut donc être amené à bloquer le câble
pour éviter qu'il coulisse par rapport aux pylônes. Pour
cela, on installe en haut des pylônes 40 des boîtiers 44
qui entourent le câble 1 pour bloquer celui-ci par rapport
aux pylônes comme précédemment décrit.

Revendications

1. Dispositif de fixation entre un élément de construc-
tion (40, 41) et un câble de structure (1), compre-
nant un boîtier rigide (2 ; 16 ; 50) destiné à être relié
à l'élément de construction et entourant le câble,
une structure de coincement (3 ; 54) disposée entre
le câble et le boîtier, et des moyens (4.13.14 ;
17.18.21,22 ; 65) de transmission d'effort agencés
pour exercer un effort de compression longitudinale
(F), parallèlement au câble, sur la structure de coin-
cement, la structure de coincement étant pressée
contre le câble et le boîtier sous l'action de l'effort
de compression longitudinale, de façon à offrir une
résistance au mouvement du boîtier et de l'élément
de construction parallèlement au câble, caractéri-
sé en ce que le boîtier est une pièce monobloc qui
entoure complètement un tronçon du câble.

2. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel la
structure de coincement (3) comprend au moins un
matériau déformable.

3. Dispositif selon la revendication 2, dans lequel la
structure de coincement comprend plusieurs tron-
çons en matériau déformabie (3c, 3d, 3e) disposés
le long de la direction longitudinale et séparés par
des inserts (15) s'étendant radialement entre le câ-
ble (1) et le boîtier (2).

4. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel la
structure de coincement comprend un mors tronco-
nique (64) engagé dans un orifice tronconique com-
plémentaire (51) formé à l'intérieur du boîtier (50),
et les moyens (65) de transmission d'effort sont ap-
pliqués contre l'extrémité de plus grange section du
mors tronconique afin de solliciter le mors en direc-
tion de l'extrémité de plus petite section de l'orifice
tronconique.

5. Dispositif selon la revendication 4, dans lequel une
extrémité seulement du boîtier (50) présente un ori-
fice tronconique (51) recevant un mors (64) sollicité
en direction de l'extrémité opposée du boîtier.
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6. Dispositif selon la revendication 4 ou 5, dans lequel
le mors (64) est en matière plastique.

7. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 4 à 6, comprenant au moins une cale (66) ap-
pliquée contre l'extrémité de plus petite section du
mors tronconique (64).

8. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, dans lequel le boîtier est pourvu de
moyens (53, 54) de raccordement continu d'une
gaine extérieure (56, 62) entourant le câble (1).

9. Dispositif selon la revendication 8, dans lequel les-
dits moyens de raccordement comprennent d'une
part un premier filetage intérieur (53) formé à une
première extrémité du boîtier pour recevoir une ex-
trémité d'un premier tronçon de gaine (56) et un
écrou fileté extérieurement (58) pour la fixation du-
dit premier tronçon de gaine au boîtier, et d'autre
part un second filetage intérieur (54) formé à une
extrémité opposée du boîtier pour recevoir une ex-
trémité filetée extérieurement (61) d'un second
tronçon de gaine (62).

10. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 9 dans lequel les moyens de transmission
d'effort comprennent au moins un organe (13 ; 21)
s'étendant parallèlement au câble (1), mis en ten-
sion par des moyens de serrage (14 ; 22) pour exer-
cer l'effort de compression longitudinale aux extré-
mités de la structure de coincement (3).

11. Dispositif selon la revendication 10, dans lequel le-
dit organe (13) passe à travers la structure de coin-
cement (3).

12. Dispositif selon la revendication 10, dans lequel le-
dit organe passe autour de la structure de coince-
ment (3), à travers ou à l'extérieur du boîtier (2).

13. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 9, dans lequel les moyens de transmission
d'effort comprennent au moins un écrou (65) vissé
dans un filetage (54) solidaire du boîtier (50) et ap-
pliqué contre une extrémité de la structure de coin-
cement (64).

14. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 9, dans lequel les moyens (27,28 ;
32,35,36) de transmission d'effort sont agencés
pour transformer une composante longitudinale
(CL) de la charge exercée sur le câble (1) par l'élé-
ment de construction en une compression longitu-
dinale de la structure de coincement (3).

15. Dispositif selon la revendication 14, dans lequel les
moyens de transmission d'effort comprennent une

butée (27) fixée au câble, contre laquelle une pre-
mière extrémité de la structure de coincement (3)
prend appui, et une partie (28) solidaire du boîtier
(29) prenant appui contre une seconde extrémité
de la structure de coincement opposée à la premiè-
re extrémité, la composante longitudinale (CL) de la
charge exercée sur le câble par l'élément de cons-
truction étant dirigée de la seconde extrémité vers
la première extrémité.

16. Dispositif selon la revendication 14, dans lequel le
boîtier (34) présente un rebord interne (35) contre
lequel une première extrémité de la structure de
coincement (3) prend appui, et dans lequel les
moyens de transmission d'effort comprennent un
levier (32) articulé sur une partie (33) solidaire du
boîtier, par l'intermédiaire duquel l'élément de cons-
truction (31) est relié au boîtier, et un organe de
transmission (35) prenant appui contre une secon-
de extrémité de la structure de coincement opposée
à la première extrémité et sur lequel une portion du
levier applique l'effort de compression longitudinale
en réponse à la charge exercée par l'élément de
construction.

17. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 16, dans lequel un tissu de fibres de verre
est interposé entre le câble (1) et la structure de
coincement et/ou entre des torons constitutifs du
câble.

18. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 17, dans lequel le câble (1) est protégé par
au moins une gaine (8) en matière plastique. et
dans lequel une couche rigide intermédiaire (24,
26) est disposée entre la structure de coincement
(3) et la gaine du câble.

19. Dispositif selon la revendication 18, dans lequel la
structure de coincement (3) est déformable, et dans
lequel la couche intermédiaire (24) présente, vers
la structure de coincement déformable (3), des re-
liefs (25) transversaux à la direction du câble (1).

20. Dispositif selon la revendication 18, dans lequel la
couche rigide intermédiaire (26) est pourvue d'un
rebord radial externe (26a) contre lequel est appli-
quée une première extrémité de la structure de
coincement (3), dans lequel ledit rebord de la cou-
che rigide intermédiaire est en butée axiale contre
un rebord radial interne (17) du boîtier (16), et dans
lequel les moyens de transmission d'effort com-
prennent des moyens (18, 19, 21, 22) pour compri-
mer la structure de coincement en sollicitant en di-
rection desdits rebords une seconde extrémité de
la structure de coincement opposée à la première
extrémité.
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21. Procédé de fixation d'un élément de construction
(41) à un câble de structure (1), dans lequel on dis-
pose autour du câble un boîtier rigide (2 ; 16 ; 50)
destiné à transmettre au câble une charge de l'élé-
ment de construction, le boîtier rigide consistant en
une pièce monobloc qui entoure complètement un
tronçon du câble, on place une structure de coince-
ment (3 ; 64) entre le câble et le boîtier, et on com-
prime la structure de coincement longitudinale-
ment, parallèlement au câble, avant d'appliquer la
charge de l'élément de construction, afin que la
structure de coincement soit pressée contre le câ-
ble et le boîtier de façon à offrir une résistance au
mouvement du boîtier et de l'élément de construc-
tion parallèlement au câble.

22. Procédé de fixation d'un câble de structure (1) à un
élément de construction (40), dans lequel on dispo-
se autour du câble un boîtier rigide (2 ; 16 ; 50) des-
tiné à appliquer à l'élément de construction une
charge transmise par le câble, le boîtier rigide con-
sistant en une pièce monobloc qui entoure complè-
tement un tronçon du câble, on place une structure
de coincement (3 ; 64) entre le câble et le boîtier, et
on comprime la structure de coincement longitudi-
nalement, parallèlement au câble, avant d'appli-
quer la charge, afin que la structure de coincement
soit pressée contre le câble et le boîtier de façon à
offrir une résistance au mouvement du câble par
rapport au boîtier et à l'élément de construction.

23. Procédé selon la revendication 21 ou 22, dans le-
quel la structure de coincement (3) comprend au
moins un matériau déformable.

24. Procédé selon la revendication 21 ou 22, dans le-
quel la structure de coincement comprend un mors
tronconique (64) qu'on engage dans un orifice tron-
conique complémentaire (51) formé à l'intérieur du
boîtier (50), et dans lequel on comprime longitudi-
nalement le mors tronconique en appliquant à son
extrémité de plus grande section un effort d'enfon-
cement en direction de l'extrémité de plus petite
section de l'orifice tronconique.

25. Procédé selon la revendication 24, dans lequel on
engage un mors (64) par une extrémité seulement
du boîtier (50), le mors étant sollicité en direction
de l'extrémité opposée du boîtier.

26. Pont suspendu, comprenant au moins un câble por-
teur (1) et des éléments de construction pour sou-
tenir un tablier du pont, certains au moins des élé-
ments de construction (40,41) étant fixés par rap-
port au câble porteur au moyen de dispositifs selon
l'une quelconque des revendications 1 à 20.

27. Pont suspendu selon la revendication 26, dans le-

quel les éléments de construction fixés par rapport
au câble porteur (1) au moyen desdits dispositifs
comprennent des sommets de pylônes (40) du pont
où le câble porteur est dévié, et/ou des suspentes
(41) reliées au tablier du pont, et/ou des portions du
tablier du pont.

Claims

1. Device for fixing together a construction element
(40, 41) and a structural cable (1), comprising a rigid
housing (2; 16; 50) for connection to the construc-
tion element and surrounding the cable, a wedging
structure (3; 64) arranged between the cable and
housing, and load transmitting means (4, 13, 14; 17,
18, 21, 22; 65) designed to exert a longitudinal com-
pressive force (F) parallel to the cable, on the wedg-
ing structure, the wedging structure being pressed
against the cable and the housing under the action
of the longitudinal compressive force, so as to offer
resistance to the movement of the housing and of
the construction element parallel to the cable, char-
acterized in that the housing is a one-piece part
which completely surrounds one portion of the ca-
ble.

2. Device according to claim 1, wherein the wedging
structure (3) comprises at least one deformable ma-
terial.

3. Device according to claim 2, wherein the wedging
structure comprises several portions made of de-
formable material (3c, 3d, 3e) arranged in the lon-
gitudinal direction and separated by inserts (15)
running radially between the cable (1) and the hous-
ing (2).

4. Device according to claim 1, wherein the wedging
structure comprises a frustoconical jaw (64) en-
gaged in a complementary frustoconical orifice (51)
formed inside the housing (50), and the load trans-
mitting means (65) are applied against the largest-
section end of the frustoconical jaw so as to urge
the jaw toward the smallest-section end of the frus-
toconical orifice.

5. Device according to claim 4, wherein just one end
of the housing (50) has a frustoconical orifice (51)
receiving a jaw (64) urged toward the opposite end
of the housing.

6. Device according to claim 4 or 5, wherein the jaw
(64) is made of plastic.

7. Device according to any one of claims 4 to 6, com-
prising at least one wedge (66) applied against the
smallest-section end of the frustoconical jaw (64).
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8. Device according to any one of claims 1 to 7, where-
in the housing is provided with means (53, 54) of
continuous connection of an outer sheath (56, 62)
surrounding the cable (1).

9. Device according to claim 8, wherein the connect-
ing means comprise, on the one hand, a first inter-
nal screw thread (53) formed at a first end of the
housing to receive an end of a first sheath portion
(56) and an externally threaded nut (58) for fixing
said first sheath portion to the housing and, on the
other hand, a second internal screw thread (54)
formed at an opposite end of the housing to receive
an externally threaded end (61) of a second sheath
portion (62).

10. Device according to any one of claims 1 to 9, where-
in the load transmitting means comprise at least one
member (13; 21) running parallel to the cable (1),
tensioned by clamping means (14; 22) so as to exert
the longitudinal compressive force on the ends of
the wedging structure (3).

11. Device according to claim 10, wherein said member
(13) passes through the wedging structure (3).

12. Device according to claim 10, wherein said member
passes around the wedging structure (3) through or
round the outside of the housing (2).

13. Device according to any one of claims 1 to 9, where-
in the load transmitting means comprise at least one
nut (65) screwed into a screw thread (54) integral
with the housing (50) and applied against an end of
the wedging structure (64).

14. Device according to any one of claims 1 to 9, where-
in the load transmitting means (27, 28; 32, 35, 36)
are designed to convert a longitudinal component
(CL) of the load exerted on the cable (1) by the con-
struction element into a longitudinal compression of
the wedging structure (3).

15. Device according to claim 14, wherein the load
transmitting means comprise a stop (27) fixed to the
cable, against which a first end of the wedging struc-
ture (3) bears, and a part (28) integral with the hous-
ing (29) bearing against a second end of the wedg-
ing structure which is opposite the first end, the lon-
gitudinal component (CL) of the load exerted on the
cable by the construction element being directed
from the second end toward the first end.

16. Device according to claim 14, wherein the housing
(34) has an internal rim (35) against which a first
end of the wedging structure (3) bears, and wherein
the load transmitting means comprise a lever (32)
articulated to a part (33) integral with the housing,

by means of which the construction element (31) is
connected to the housing, and a transmission mem-
ber (35) bearing against a second end of the wedg-
ing structure opposite the first end and to which a
portion of the lever applies the longitudinal com-
pressive force in response to the load exerted by
the construction element.

17. Device according to any one of claims 1 to 16,
wherein a fiberglass fabric is inserted between the
cable (1) and the wedging structure and/or between
the constituent strands of the cable.

18. Device according to any one of claims 1 to 17,
wherein the cable (1) is protected by at least one
plastic sheath (8), and wherein a rigid intermediate
layer (24, 26) is arranged between the wedging
structure (3) and the cable sheath.

19. Device according to claim 18, wherein the wedging
structure (3) is deformable and wherein the inter-
mediate layer (24) exhibits, toward the deformable
wedging structure (3), reliefs (25) transversal to the
direction of the cable (1).

20. Device according to claim 18, wherein the rigid in-
termediate layer (26) has an external radial rim
(26a) against which a first end of the wedging struc-
ture (3) is applied, wherein said rim of the rigid in-
termediate layer is axially in abutment against an
internal radial rim (17) of the housing (16), and
wherein the load transmitting means comprise
means (18, 19, 21, 22) for compressing the wedging
structure by urging a second end of the wedging
structure opposite the first end toward said rims.

21. Method for fixing a construction element (41) to a
structural cable (1), wherein a rigid housing (2; 16;
50) intended to transmit a load from the construction
element to the cable is placed around the cable, the
rigid housing consisting of a one-piece part which
completely surrounds a portion of the cable, a
wedging structure (3; 64) is placed between the ca-
ble and the housing, and the wedging structure is
compressed longitudinally, parallel to the cable, be-
fore the load of the construction element is applied,
so that the wedging structure is pressed against the
cable and the housing in such a way as to offer re-
sistance to the movement of the housing and of the
construction element parallel to the cable.

22. Method for fixing a structural cable (1) to a construc-
tion element (40), wherein a rigid housing (2; 16;
50) intended to apply to the construction element a
load transmitted via the cable is fitted around the
cable, the rigid housing consisting of a one-piece
part which completely surrounds a portion of the ca-
ble, a wedging structure (3; 64) is placed between
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the cable and the housing, and the wedging struc-
ture is compressed longitudinally, parallel to the ca-
ble, before the load is applied, so that the wedging
structure is pressed against the cable and the hous-
ing in such a way as to offer resistance to the move-
ment of the cable with respect to the housing and
to the construction element.

23. Method according to claim 21 or 22, wherein the
wedging structure (3) comprises at least one de-
formable material.

24. Method according to claim 21 or 22, wherein the
wedging structure comprises a frustoconical jaw
(64) that is engaged in a complementary frustocon-
ical orifice (51) formed inside the housing (50), and
wherein the frustoconical jaw is compressed longi-
tudinally by applying to its largest-section end, a
force that drives it in toward the smallest-section
end of the frustoconical orifice.

25. Method according to claim 24, wherein a jaw (64)
is engaged via just one end of the housing (50), the
jaw being urged toward the opposite end of the
housing.

26. Suspension bridge comprising at least one suspen-
sion cable (1) and construction elements for sup-
porting a deck of the bridge, at least some of the
construction elements (40, 41) being fixed to the
suspension cable by means of devices according
to any one of claims 1 to 20.

27. Suspension bridge according to claim 26, wherein
the construction elements fixed with respect to the
suspension cable (1) by means of said devices
comprise tops of towers (40) of the bridge where
the suspension cable is deflected and/or hangers
(41) connected to the deck of the bridge and/or sec-
tions of the deck of the bridge.

Patentansprüche

1. Vorrichtung zum Verbinden eines Bauelements (40,
41) und eines Strukturseils (1), die ein starres Ge-
häuse (2; 16; 50) umfasst, das vorgesehen ist, mit
dem Bauelement verbunden zu werden, und das
Seil umschließt, eine Klemmanordnung (3; 64), die
zwischen dem Seil und dem Gehäuse angeordnet
ist, sowie Mittel (4,13,14; 17,18,21,22; 65) zur Kraft-
übertragung, die so angeordnet sind, dass sie par-
allel zum Seil eine längs wirkende Druckkraft (F) auf
die Klemmanordnung ausübt, wobei die Klemman-
ordnung unter die Wirkung der längs wirkenden
Druckkraft gegen das Seil und das Gehäuse ge-
drückt wird und so einen Widerstand gegen die Be-
wegung des Gehäuses und des Bauelements par-

allel zum Seil bildet, dadurch gekennzeichnet,
dass das Gehäuse ein einstückiges Teil ist, das ei-
nen Seilabschnitt vollkommen umschließt.

2. Vorrichtung nach Anspruch 1, bei der die Klemman-
ordnung (3) mindestens ein verformbares Material
umfasst.

3. Vorrichtung nach Anspruch 2, bei der die Klemman-
ordnung mehrere Abschnitte aus verformbarem
Material (3c, 3d, 3e) umfasst, die in Längsrichtung
angeordnet sind und durch Einsätze (15) voneinan-
der getrennt sind, die sich radial zwischen dem Seil
(1) und dem Gehäuse (2) erstrecken.

4. Vorrichtung nach Anspruch 1, bei der die Klemman-
ordnung eine kegelstumpfförmige Spannbacke (64)
umfasst, die in eine komplementäre kegelstumpf-
förmige Öffnung (51) eingeführt ist, die innerhalb
des Gehäuses (50) gebildet ist, und die Kraftüber-
tragungsmittel (65) gegen das Ende der kegel-
stumpfförmigen Spannbacke mit dem größeren
Querschnitt gedrückt werden, um die Spannbacke
in Richtung auf das Ende der kegelstumpfförmigen
Öffnung mit dem kleineren Querschnitt zu ziehen.

5. Vorrichtung nach Anspruch 4, bei der nur ein Ende
des Gehäuses (50) eine kegelstumpfförmige Öff-
nung (51) aufweist, die eine Spannbacke (64) auf-
nimmt, die in Richtung auf das entgegengesetzte
Ende des Gehäuses gezogen wird.

6. Vorrichtung nach Anspruch 4 oder 5, bei der die
Spannbacke (64) aus Kunststoff ist.

7. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 4 bis 6, die
mindestens ein Keilstück (66) umfasst, das gegen
das Ende der kegelstumpfförmigen Spannbacke
(64) mit dem kleineren Querschnitt gedrückt wird.

8. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 7, bei
der das Gehäuse mit Mitteln (53, 54) zur fortlaufen-
den Befestigung eines Außenmantels (56, 62) ver-
sehen ist, der das Seil (1) umschließt.

9. Vorrichtung nach Anspruch 8, bei der die Verbin-
dungsvorrichtungen einerseits ein erstes Innenge-
winde (53) umfassen, das an einem ersten Ende
des Gehäuses vorgesehen ist, um ein Ende eines
ersten Mantelabschnitts (56) und eine außen ge-
windete Mutter (58) zur Befestigung des ersten
Mantelabschnitts am Gehäuse aufzunehmen, und
andererseits ein zweites Innengewinde (54), das an
einem entgegengesetzten Ende des Gehäuses vor-
gesehen ist, um ein außen gewindetes Ende (61)
eines zweiten Mantelabschnitts (62) aufzunehmen.

10. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 9, bei
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der die Kraftübertragungsmittel mindestens ein Ele-
ment (13; 21) umfassen, das sich parallel zum Seil
(1) erstreckt und durch Spannmittel (14; 22) ge-
spannt wird, um die Längsdruckkraft auf die Enden
der Klemmanordnung (3) auszuüben.

11. Vorrichtung nach Anspruch 10, bei der das Element
(13) durch die Klemmanordnung (3) hindurchge-
führt wird.

12. Vorrichtung nach Anspruch 10, bei der das Element
um die Klemmanordnung (3) herum durch das Ge-
häuse oder nach außerhalb des Gehäuses geführt
wird.

13. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 9, bei
der die Kraftübertragungsmittel mindestens eine
Mutter (65) umfassen, die in ein Gewinde (54) ge-
schraubt ist, das fest mit dem Gehäuse (50) verbun-
den ist und gegen ein Ende der Klemmanordnung
(64) gedrückt wird.

14. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 9, bei
der die Mittel (27,28; 32,35,36) zur Kraftübertra-
gung so angeordnet sind, dass sie eine Längskom-
ponente (CL) der auf das Seil (1) durch das Bauele-
ment ausgeübten Kraft in einen längs wirkenden
Druck der Klemmanordnung (3) umwandeln.

15. Vorrichtung nach Anspruch 14, bei der die Mittel zur
Kraftübertragung einen am Seil befestigten An-
schlag (27) umfassen, an den ein erstes Ende der
Klemmanordnung (3) anliegt, und einen mit dem
Gehäuse fest verbundenen Teil (28), der an ein
zweites Ende der Klemmanordnung anliegt, das
entgegengesetzt zum ersten Ende ist, wobei die
Längskomponente (CL) der auf das Seil durch das
Bauelement ausgeübten Last vom zweiten zum er-
sten Ende hin gelenkt wird.

16. Vorrichtung nach Anspruch 14, bei der das Gehäu-
se (34) eine innere. Randleiste (35) umfasst, an die
ein erstes Ende der Klemmanordnung (3) anliegt,
und bei der die Mittel zur Kraftübertragung einen
Hebel (32) umfassen, der an einen mit dem Gehäu-
se fest verbundenen Teil (33) angelenkt ist, mittels
dessen das Bauelement (31) mit dem Gehäuse ver-
bunden ist, wobei ein Übertragungselement (35) an
ein zweites Ende der Klemmanordnung anliegt, das
entgegengesetzt zum ersten Ende ist, und auf das
ein Bereich des Hebels die längs wirkende Druck-
kraft ausübt, entsprechend der von dem Bauele-
ment ausgeübten Last.

17. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 16, bei
der zwischen dem Seil (1) und der Klemmanord-
nung und/oder zwischen das Seil bildenden Litzen
ein Glasfibergewebe vorgesehen ist.

18. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 17, bei
der das Seil durch mindestens eine Ummantelung
(8) aus Kunststoff geschützt ist und bei der zwi-
schen der Klemmanordnung (3) und der Seilum-
mantelung eine starre Zwischenschicht (24, 26)
vorgesehen ist.

19. Vorrichtung nach Anspruch 18, bei der die Klem-
manordnung (3) verformbar ist und bei der die Zwi-
schenschicht (24) in Richtung auf die verformbare
Klemmanordnung (3) zur Richtung des Seils (1)
quer verlaufende Erhöhungen (25) aufweist.

20. Vorrichtung nach Anspruch 18, bei der die starre
Zwischenschicht (26) mit einer radialen Außenlei-
ste (26a) versehen ist, gegen die ein erstes Ende
der Klemmanordnung (3) gedrückt wird, bei der die
Leiste der starren Zwischenschicht axial an eine ra-
diale Innenleiste (17) des Gehäuses (16) anschlägt
und bei der die Mittel zur Kraftübertragung Mittel
(18, 19, 21, 22) zum Komprimieren der Klemman-
ordnung umfassen, indem ein zum ersten Ende ent-
gegengesetztes zweites Ende der Klemmanord-
nung in Richtung auf diese Leisten gezogen wird.

21. Verfahren zur Befestigung eines Bauelements (41)
an einem Strukturseil (1), bei dem um das Seil her-
um ein starres Gehäuse (2; 16; 50) vorgesehen
wird, das auf das Seil eine Last von dem Bauele-
ment übertragen soll, welches starre Gehäuse aus
einem einstückigen Teil besteht, das einen Seilab-
schnitt komplett umschließt, zwischen dem Seil und
dem Gehäuse eine Klemmanordnung (3; 64) vor-
gesehen und die Klemmanordnung in Längsrich-
tung parallel zum Seil komprimiert wird, bevor die
Last des Bauelements aufgedrückt wird, damit die
Klemmanordnung gegen das Seil und das Gehäuse
gedrückt wird, um gegen die Bewegung des Gehäu-
ses und des Bauelements parallel zum Seil einen
Widerstand zu bilden.

22. Verfahren zur Befestigung eines Strukturseils (1) an
einem Bauelement (40), bei dem um das Seil herum
ein starres Gehäuse (2; 16; 50) vorgesehen wird,
das auf das Bauelement eine von dem Seil übertra-
gene Last aufdrücken soll, wobei das starre Gehäu-
se aus einem einstückigen Teil besteht, das einen
Seilabschnitt komplett umschließt, zwischen dem
Seil und dem Gehäuse eine Klemmanordnung (3;
64) vorgesehen und die Klemmanordnung in
Längsrichtung parallel zum Seil komprimiert wird,
bevor die Last aufgedrückt wird, damit die Klem-
manordnung gegen das Seil und das Gehäuse ge-
drückt wird, um gegen die Bewegung des Seils be-
züglich dem Gehäuse und dem Bauelement einen
Widerstand zu bilden.

23. Verfahren nach Anspruch 21 oder 22, bei dem die
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Klemmanordnung (3) mindestens ein verformbares
Material umfasst.

24. Verfahren nach Anspruch 21 oder 22, bei dem die
Klemmanordnung eine kegelstumpfförmige Spann-
backe (64) umfasst, die in eine komplementäre ke-
gelstumpfförmige Öffnung (51) eingeführt ist, die in-
nerhalb des Gehäuses (50) gebildet ist, und bei
dem die kegelstumpfförmige Spannbacke in Längs-
richtung komprimiert wird, indem auf sein Ende mit
dem größeren Querschnitt eine Eindrückkraft in
Richtung auf das Ende der kegelstumpfförmigen
Öffnung mit dem kleineren Querschnitt ausgeübt
wird.

25. Verfahren nach Anspruch 24, bei dem eine Spann-
backe (64) durch nur ein Ende des Gehäuses (50)
eingeführt wird, wobei die Spannbacke in Richtung
auf das entgegengesetzte Ende des Gehäuses ge-
zogen wird.

26. Hängebrücke, die mindestens ein Tragseil (1) und
Bauelemente umfasst, um eine Fahrbahn der Brük-
ke zu halten, wobei zumindest bestimmte der Bau-
elemente (40, 41) bezüglich dem Tragseil mittels
Vorrichtungen nach einem der Ansprüche 1 bis 20
befestigt sind.

27. Hängebrücke nach Anspruch 26, bei der die bezüg-
lich dem Tragseil (1) mittels der genannten Vorrich-
tungen befestigten Bauelemente Pylonspitzen (40)
der Brücke umfassen, an denen das Tragseil um-
gelenkt wird, und/oder Hängeseile (41), die mit der
Brückenfahrbahn verbunden sind, und/oder Ab-
schnitte der Brückenfahrbahn.
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